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Martin Fayulu convoqué
pa r la police: le I<wilu en colère

RDCongo Manifestations dans la région
d'origine de Fayulu. La convocation
de la police a finalement été reportée.

Des manifestations ont eu lieu lundi dans au
moins trois villes du Kwilu, région d'ori-
gine de Martin Fayulu, vainqueur de la

présidentielle du 30 décembre 2018 selon la
compilation de l'Église: lundi, ce dernier était
convoqué par la police judiciaire. Celle-ci a re-
porté la convocation il "une date ultériel/re" de-
vant la perspective de troubles,
"Aujourd'hui nous ne partirons pas. Nous dormi-

rons ici. Qu'on nOl/S tue et que Tshisekedi erl porte
la responsabilité", criaient les milliers de mani-
festants réunis à Kik'wit, où ils faisaient face il la
police. Ils protestaient contre la convocation de
Martin Fayulu par la police judiciaire. La coali-
tion dont il était le candidat à la présidentielle,
Lamuka, avait annoncé que M. Fayulu sc rcn-
drait il la convocation "avec sesélecleurs" - ce qui
risquait de faire beaucoup de monde puisqu'il
aurait rcmporté cIlviron 62 % des VOLX, avant
qu'un accord entre le président sortant, Joseph
Kabila, et Felix Tshisekedi, par',
tage le pouvoir entre ces der-
niers: le législatif pour le pre-
mier, le fauteuil présidentiel
poUl' le second,

la police a tiré

La population du Kwilu, dont
est originaire Martin Fayulu, a
manifesté son appui il celui-ci.
Kikwit, ville populeuse de la pro-
vince, a été paralysée toute la
matinée. Lapolice a tiré pour em-
pêcher les manifestants de se rendre au parquet,
but aIllioncé de lelU'cortège de protestation, On
signale des manifestations aussi il Bulungu et
Gungu.
M. Fayulu était convoqué il la police judiciaire

en raison d'une plainte déposée en fëvrier der-
nier contre lui pal' deux personnes, Jean-Claude
Ngoy Lufuluabo et Donatien Malemba Lwa
Bingi, qui se présentent comme "représentants
de la communauté luba" et habitant il Ngaliema
(Kinshasa), et trois hahitant.'; de Kimbanseke
(Kinshasa), présentés comme ",çurvivants"
d'exactions contre des Lubas du Kasaï. n s'agit
de l'ethnie de Félix Tshisekedi, proclamé Prési-
dent de la République bien que la Ceni (Com-
mission électorale nationale indépendante)
n'ait toujours pas produit les résultats électo-
raux bureau de vote par bureau de vote, comme
le requiert la loi, et cela aussi bien pour la prési,
dentielle que pour les législatives n:Jtionale et
provillci:Jles, Faute de cette publication, ces

"élus" sont donc considérés comme nommés,
Le "vol de l'é/ection" a provoqué quelques trou-

bles il Killshas:J et d:Jns l'ancienne province du
B:Jndundu (démembrée en 2015 en Kwango,
Kwilu et Mai .Ndomhe), le l [) janvier, à l'encon·
trI' de Lubas qui œt:Jient la "victoire" proclamée
de Félix Tshisekedi. On déplore des victinles hu-
maines et des dégâts m:Jtéricls. La plainte, que
La Libre Bdgique a pu lire, évoque des "attaques
progmmnri'es et des meurtres prémédités des Ba-
luba" (pllU'iel bantou de Luba), qui ont fait trois
morts et plusieurs blessés, ainsi que des petits
commerces détruits, Les morts sont un couple
"brûlé vif" dans sa maison et un c:Jdre de l'UDPS
abattu pal' balles pal' la police le 10 janvier, selon
la plainte, Celle-ci cite les noms de quatre habi-
tants de Kimbanseke (commune de Kinshasa)
mmme auteurs de vol et pillage et de deux poli ..
cicrs qui ont rdusé de protéger les victimes. En-
fin, 5 victimes de pillage sontnomlllées.
Présentation manifestement erronée
Et la plainte de conclure que Martin Fayulu

"dev/'a êt/'e l'l'connu responsable, autew' intellec-
tud, politique et complice des auteurs des crimes de
génocide des Baluba pour rr 'mJoir rien fait pendant
ses meetings dans le but de mettre fin aux appels au
meurtre", Lamême plainte lui reproche que son
"appel" lancé le 19 fëvrier "sur RFI demandant è!
la CPI (NdIR: Cour pénale internationale) d'aller
investiguer è! Kikwit pour identifier les cas de
meurtres (NdlR: de Baluba) n'a eu aucun effet".
Conllilent les plaignants font,ils le lien entre

des crimes et délits dont ils nomment une par-
tie des responsables présumés et l'homme poli-
tique? Ils présentent l'accord de Genève du
11 novembre 2018, destiné à unifier l'opposi-
tion autour d'un candidat unique, comme ayant
des "entendus (sic) criminels proclamant la dé-

chéance de /'fil/main et VOl/ant ses
signataires è! l'opprobre, à la mort
en cas de désistement".
Une évocation manifestement

erronée de l'accord de Genève,
par lequel les dirigeants d'oppo-
sition juraient de reconnaître
pour candidat unique celui qui
serait choisi il cet effet le jour
meme et de ne pas se dédire de
cette promesse faute de quoi ils
perdraient leur hotllieur. Martin
Fayulu avait été désigné. Felix

Tshisekedi et Vital ]{amerhe l'avaient reconnu
avant de changer d'avis le lendemain et de me~
ner campagne séparément.
Pour les plaignants contre M. Fayulu, l'accord

de Genève "est le facteul' majew' déclencheur de la
vague de haine qui a déferlé" contre les Baluba. La

"[Fayulu] devra
être reconnu

responsable [...] des
crimes de génocide

des Baluba,"
la plainte en justice

promesse d'opprobre pour celui qui se dédirait
est présentee - de manière inexacte - comme
"explicite SUi' les intePltiolls de détruire en tout ou
l'Il partie l'humanité des Ba/uba". En effet, argu-
mentent les plaip;nants, les appels "au meurtri'
des Ball/ba, présentés comme le mal absolu de la so-
ciété congo!ai.~e, onl commencé il déferler SUI' les
médius et les l'l'seaux sociaux sans susciter l'atten-
tion des poulJoil's publics". Pouvoirs publics qui
n'étaient pourtant pas aux mains de Martin
Fayulu mais de Joseph Kabila à l'époque.
On l'l'marquera en outre que cette accusation

rompt avec le principal argument utilisé par les
kabilistes et les tshisekedistes pour faire accep-
ter l'accord entre leurs chefs, selon lequel il fal-
lait surtout retenir "11111' transitioPl pacifique" eIl-
tre Joseph Kabila et Felix Tshisekedi.
Cette plainte a été vue pal' les partisans de

Martin Fayulu comme politiquement motivée
et la convocation de l'homme politique par la
police judiciaire - qui n'est que remise à plus
tard - comme une tentative de museler ce der-
nier. M. Fayulu sillOillie en effet le pays et se
rend à l'étranger en revendiquant sa victoire
électorale, ne laissant personne oublier que le
nouveau Président a été "nommé".
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